
  

 
 
 

CENTRE REGIONAL DES ARTS MARTIAUX  RUE PIERRE DE COUBERTIN 56800 PLOERMEL 
 

Ouvert à tous les clubs sous réserve du règlement des frais d'engagement. Les inscriptions ne seront définitives que lorsque le 
règlement sera parvenu au club organisateur. Les engagements non règlés seront sur une liste d'attente et seules les 
inscriptions règlées seront prioritaires 

 
- Les chèques sont à l’ordre de JC Ploërmel (mentionner le nom de votre club au dos du chèque) et à envoyer à l’adresse 

suivante: 
 

Judo club de Ploermel 
Centre des Arts Martiaux 
Rue Pierre de Coubertin 
56800 Ploermel 
06/65/11/66/94 

 
- Application du règlement fédéral : Passeport en règle, certificat médical absence de non contradiction à la pratique en 
compétition en règle, 2 années de licences minimum dont la saison encours. 

 
- Formule de compétition: en poules puis en tableau avec repêchages simples ou doubles ou sans repêchages selon le 
nombred'engagés. 

 
- Catégories de poids officielles, sans tolérance depoids. 

 

- Années de naissance : 2002, 2003 et 2004. 
 
- Grade minimum : ceinture verte. 

 
- Clotûre des Inscriptions : mercredi 10 otobre2018 à minuit sur le site extranet FFJDA. 

 
- Démarrage de la compétition en poules (temps de combat 3 minutes) et ensuite tableau (temps de combat 3 minutes) 
avecdoubleousansrepèchageenfo nctiondunombred'inscrit. 

 
- Arbitrage unique, application des règles d’arbitragefédérales, coach autorisé. 

 
- Inscription de 8 euros parjudoka. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

8ème TOURNOI INDIVIDUEL CADETS /CADETTES 
le samedi 13 octobre 2018 



  
 
 

Organisation de la compétition : 
 

DEBUT DES PESEES : 9H30 
 

Cadettes -40,-44,-48,-52 kg pesée  de 9h30  à 10h00 

Cadets -46, -50, -55 kg pesée  de 9h30  à10h00 

Cadettes -57,-63, -70, +70 kg pesée  de 11h00 à11h30 

Cadets - 60,-66,-73 kg pesée  de 11h00 à 11h30 

Cadets -81 ;-90, +90 kg pesée  de 13h00 à13h30 
 
 
 

DEBUT DES COMBATS :10H30 
 

 
FIN PREVISIONNELLE : 18H30 

 

 
Un point restauration  sera à votre service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


